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  Communication de Lloyd’s Register*, ** 

  Introduction 

1. À sa quarante-troisième session, le Comité de sécurité de l’ADN a demandé aux 

sociétés de classification ADN recommandées de démontrer qu’elles respectaient les 

prescriptions du 1.15.3.8. Cette demande figurait au paragraphe 23 du rapport de la session. 

2. Lloyd’s Register soumet le présent document, qui atteste du respect de ces 

prescriptions, au Comité de sécurité de l’ADN. 

3. Le certificat ISO 9001 délivré à Lloyd’s Register Group Ltd est joint en annexe au 

présent document. Il couvre les prestations de services de classification de bateaux, 

d’installations mobiles situées au large des côtes et de systèmes auxiliaires, tant pour les 

bateaux nouvellement construits que pour les bateaux en service, conformément aux 

prescriptions relatives au système de gestion de la qualité. Il couvre en outre le travail 

réglementaire mené par la société de classification pour le compte des administrations de 

l’État du pavillon qui l’ont désignée. 

4. La British Standards Institution (BSI) est l’organisme de certification désigné par 

Lloyd’s Register et accrédité par l’organisme national d’accréditation, à savoir le United 

Kingdom Accreditation Service (UKAS). 
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5. L’International Association of Classification Societies (IACS) émet chaque année une 

déclaration de conformité par laquelle elle confirme que Lloyd’s Register respecte son 

programme de certification des systèmes de qualité (QSCS).  

6. Le QSCS et les conditions à satisfaire reposent sur le Code régissant les organismes 

reconnus, la norme ISO 9001, la norme ISO 17020 et des prescriptions particulières de 

l’IACS. Dans sa déclaration de conformité, délivrée sur la base du programme d’audit annuel 

mené par la BSI, l’IACS confirme que Lloyd’s Register respecte le QSCS et donc les 

prescriptions de la norme ISO 17020. La déclaration de conformité figure aussi en annexe. 

7. Par les informations ci-dessus, LR atteste du fait qu’il a mis en œuvre et maintient un 

système efficace de gestion de la qualité fondé sur les aspects pertinents des normes de qualité 

internationalement reconnues et conforme aux normes EN ISO/IEC 17020:2012 et ISO 9001. 

8. LR atteste également du fait que ce système est certifié par un corps indépendant de 

vérificateurs reconnus par l’administration de l’État dans lequel il est implanté. 

9. Dans son système de gestion, LR a défini des prescriptions pour la navigation 

intérieure équivalentes à celles applicables à la navigation maritime, le cas échéant (par 

exemple règles, procédures d’enquête, compétences techniques). 

Annexes : - Certificat de conformité délivré par la BSI (annexe I) ; 

- Déclaration annuelle de conformité délivrée par la BSI (annexe II). 
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Annexe I 

[Anglais seulement] 
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Annexe II 

[Anglais seulement] 
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